
Orléans, le 26 octobre 2016 

 
 
  
 

Arrêté pour la fête d’Halloween 
 

Prévenir les détournements d’une fête qui doit rester bon enfant 
  

 
 
L’an dernier, à l’occasion de la fête d’Halloween des dégradations et agressions ont été 
commises. Très récemment encore, l’apparition d’un clown menaçant a pu semer le trouble 
dans un parc orléanais.  
 
Il convient donc de prévenir ce type de comportements qui n’ont rien à voir avec un 
événement festif.  
 
Pour qu’Halloween reste une vraie fête, la Mairie d’Orléans prend donc un arrêté municipal 
interdisant : 

-          Les regroupements ou déambulations vecteurs de comportements violents et 
d’incivilités; 

-          Le port, le transport et le maniement d’armes factices. 
 

Cet arrêté matérialise la mobilisation de la Mairie d’Orléans à prévenir les troubles et la 
détermination de la Police Municipale à combattre les détournements d’une fête qui doit 
rester populaire et bon enfant. 
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